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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« Aux seules fins d’amélioration des tirs de défense, tout éleveur exploitant à titre individuel ou 
sous forme sociétaire, tout propriétaire public ou privé d’une exploitation agricole d’élevage 
mettant en valeur des surfaces pâturées, ou tout mandataire désigné par lui, peut, sous réserve d’être 
titulaire d’un permis de chasser en cours de validité, utiliser des dispositifs de repérage utilisant la 
technologie d’amplification de la lumière ou la détection thermique, à l’exception des appareils 
pouvant être mis en œuvre sans l’aide des mains et des appareils équipés d’un adaptateur permettant 
de les fixer sur une lunette de tir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à autoriser l’utilisation de jumelles permettant d’améliorer la vision nocturne, 
et de jumelles permettant d’identifier les sources de chaleur, dans le cadre des tirs de défense. 

Leur utilisation est d’ores et déjà autorisée, mais elle est soumise à un accord préalable de l’OFB. 

Dans le cadre de la chasse et de la régulation des espèces nuisibles, ces lunettes sont déjà autorisées, 
sans validation préalable de l’administration. Cet amendement vise à soumettre les éleveurs exposés 
à la prédation aux règles de droit commun de la chasse et de la régulation des espèces nuisibles, 
telles que le sanglier.


